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ART. 14 N° CF78

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 décembre 2015 

PLF POUR 2016 - (N° 3308) 

Adopté

AMENDEMENT N o CF78

présenté par
Mme Rabault, rapporteure générale

----------

ARTICLE 14

I. Rédiger ainsi le I :

« I. – L’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 est ainsi 
modifié :

« A. – Le tableau du second alinéa du I est ainsi modifié :

« 1° À la troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 561 000 » est remplacé par le 
montant : « 566 000 » ;

« 1° bis Après la troisième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

      

« III de l’article 36 de la 
loi n° 2014-1654 du 29 décembre 
2014 de finances pour 2015

Agence de financement des 
infrastructures de transport de 
France

1 139 000
 

 III bis du présent article Agences de l’eau 2 300 000 » ;
 

« 2° À la cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 61 000 » est remplacé par le 
montant : « 21 000 » ;

« 3° À la sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 7 000 » est remplacé par le montant : 
« 6 790 » ;

« 4° À la septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 300 » est remplacé par le 
montant : « 11 931 » ;

« 5° À la huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 6 000 » est remplacé par le montant : 
« 3 000 » ;
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« 6° À la neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 100 000 » est remplacé par le 
montant : « 85 000 » ;

« 7° À la douzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 10 000 » est remplacé par le 
montant : « 7 000 » ;

« 8° À la quinzième ligne de la dernière colonne, le montant : « 38 700 » est remplacé par le 
montant : « 36 200 » ;

« 9° À la dix-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 18 000 » est remplacé par le 
montant : « 10 000 » ;

« 10° Après la dix-huitième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

«
 

Article 1609 C du code 
général des impôts

Agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite 
des cinquante pas géométriques en Guadeloupe

1 
700

 

 Article 1609 D du code 
général des impôts

Agence pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone dite 
des cinquante pas géométriques en Martinique

1 
700

»
 ;

« 11° À la dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 195 000 » est remplacé par le 
montant : « 190 000 » ;

« 12° À la vingtième ligne de la dernière colonne, le montant : « 74 000 » est remplacé par le 
montant : « 94 000 » ;

« 13° À la vingt et unième ligne de la deuxième colonne, le mot : « (ARAF) » est remplacé par le 
mot : « (ARAFER) » ;

« 14° À la vingt et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 11 000 » est remplacé par le 
montant : « 8 300 » ;

« 14° bis Après la vingt et unième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

      

« Article 1609 sextricies du 
code général des impôts ARAFER 1 100  

  Article 1609 septtricies du 
code général des impôts ARAFER 2 600

» ;
 

« 15° À la vingt-troisième ligne de la deuxième colonne, les mots : « Caisse de garantie du 
logement locatif social » sont remplacés par les mots : « Fonds national d’aide au logement » ;

« 15° bis À la vingt-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : « 37 000 » est remplacé par 
le montant : « 38 500 » ;
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« 16° À la vingt-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 14 500 » est remplacé par le 
montant : « 14 000 » ;

« 17° À la vingt-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 34 600 » est remplacé par le 
montant : « 32 300 » ;

« 18° À la vingt-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 170 500 » est remplacé par le 
montant : « 163 450 » ;

« 19° À la vingt-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 24 000 » est remplacé par le 
montant : « 27 600 » ;

« 20° À la trente-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 506 117 » est remplacé par 
le montant : « 376 117 » ;

« 21° À la trente-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 244 009 » est remplacé par le 
montant : « 243 018 » ;

« 22° À la trente-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 9 500 » est remplacé par le 
montant : « 9 310 » ;

« 23° (Supprimé) 

« 24° À la trente-huitième ligne de la dernière colonne, le montant : « 14 000 » est remplacé par le 
montant : « 13 300 » ;

« 25° À la trente-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 500 » est remplacé par le 
montant : « 12 250 » ;

« 26° Après la quarantième ligne, sont insérées deux lignes ainsi rédigées :

«
 

H de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003)

Centre technique des industries de 
la fonderie

1 1
59

 

 I de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 
2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003)

Centre technique industriel de la 
plasturgie et des composites

3 
000

»
 ;

« 27° À la quarante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 70 500 » est remplacé par 
le montant : « 70 256 » ;

« 28° La quarante-deuxième ligne est supprimée ;

« 29° À la quarante-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 25 300 » est remplacé par 
le montant : « 25 275 » ;

« 30° À la quarante-quatrième ligne de la dernière colonne, le montant : « 22 100 » est remplacé par 
le montant : « 14 286 » ;

« 31° À la quarante-septième ligne de la deuxième colonne, les mots : « de la région Île-de-France » 
sont remplacés par les mots : « d’Île-de-France » ;
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« 32° À la quarante-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 125 200 » est remplacé par 
le montant : « 192 747 » ;

« 33° Les quarante-huitième à cinquantième lignes sont supprimées ;

« 34° À la cinquante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 12 100 » est remplacé 
par le montant : « 9 890 » ;

« 35° À la cinquante-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 31 800 » est remplacé 
par le montant : « 19 754 » ;

« 36° À la cinquante-troisième ligne de la dernière colonne, le montant : « 21 700 » est remplacé 
par le montant : « 21 648 » ;

« 37° À la cinquante-sixième ligne de la dernière colonne, le montant : « 10 500 » est remplacé par 
le montant : « 10 200 » ;

« 38° Après la cinquante-septième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :

« Article 1635 bis A du code général des 
impôts

Fonds national de gestion des risques en 
agriculture

60 00
0

» 
;

« 39° À la cinquante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 140 000 » est remplacé 
par le montant : « 260 000 » ;

« 40° À la soixante et unième ligne de la dernière colonne, le montant : « 4 100 » est remplacé par 
le montant : « 3 977 » ;

« 41° À la soixante-deuxième ligne de la dernière colonne, le montant : « 22 000 » est remplacé par 
le montant : « 18 000 » ;

« 42° À la soixante-cinquième ligne de la dernière colonne, le montant : « 13 000 » est remplacé par 
le montant : « 12 740 » ;

« 43° Après la soixante-cinquième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :

«
 

G de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003-
1312 du 30 décembre 2003)

Institut des 
corps gras

404  
»
 ;

« 44° La soixante-huitième ligne est supprimée ;

« 45° À la soixante-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 6 860 » est remplacé par 
le montant : « 6 723 » ;

« 46° Après la soixante-neuvième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée :

«
 

Article 96 de la loi  n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 
finances rectificative pour 2010

Institut de radioprotection et 
de sûreté nucléaire

62 5
00

 »
 ;
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« 47° (Supprimé) ;

« 48° À la soixante-dix-septième ligne de la dernière colonne, le montant : « 375 000 » est remplacé 
par le montant : « 350 000 » ;

« 49° À la soixante-dix-neuvième ligne de la dernière colonne, le montant : « 60 000 » est remplacé 
par le montant : « 65 000 » ;

« 50° À l’avant-dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 139 748 » est remplacé par le 
montant : « 132 844 » ;

« 51° À la dernière ligne de la dernière colonne, le montant : « 48 000 » est remplacé par le 
montant : « 47 000 » ;

« B. – Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Le montant annuel des taxes et redevances perçues par les agences de l’eau est plafonné 
au montant prévu au I du présent article, hormis leur part destinée aux versements mentionnés au V 
des articles L. 213-9-2 et L. 213-10-8 du code de l’environnement.

« Chaque année, la part excédant le montant mentionné au premier alinéa est reversée au budget 
général dans les conditions prévues au III. Elle est établie sur la base d’un état mensuel des produits 
des taxes et redevances perçus, transmis par chaque agence de l’eau aux ministres chargés de 
l’écologie et du budget.

« Ce reversement est réparti entre les agences de l’eau proportionnellement aux produits 
prévisionnels de l’année en cours. Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’écologie et du 
budget en constate le montant pour chaque agence de l’eau. »

II. – Rédiger ainsi le VII :

« VII. – Le III de l’article 36 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 est 
ainsi rédigé :

« III. – À compter de 2016, une part du produit de la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques prévue à l’article 265 du code des douanes revenant à l’État est affectée à 
l’Agence de financement des infrastructures de transport de France, dans la limite du plafond prévu 
au I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. »

III. Rédiger ainsi le VIII :

« VIII. – Le livre V du code du patrimoine est ainsi modifié :

1° Le a de l’article L. 524-1 et le IV de l’article L. 524-8 sont abrogés ;
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2° L’article L. 524-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 524-11. – Dans les cas mentionnés à l’article L. 523-4, la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales réalisant un diagnostic d’archéologie préventive peut 
bénéficier d’une subvention de l’État. » ;

« 2° bis Le dernier alinéa de l’article L. 524-12 est supprimé ;

« 3° Le deuxième alinéa de l’article L. 524-14 est ainsi rédigé :

« Les recettes du fonds sont constituées par une subvention de l’État. »

IV.– Rédiger ainsi le IX :

« IX. – Une somme de 63,3 millions d’euros en 2016, 27,3 millions d’euros en 2017 et 
27,3 millions d’euros en 2018, imputable sur le produit attendu des redevances acquittées par les 
opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences comprises entre 694 mégahertz et 
790 mégahertz, est affectée à l’Agence nationale des fréquences mentionnée à l’article L. 43 du 
code des postes et des communications électroniques pour assurer la continuité de la réception 
gratuite des services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre et aider au remplacement ou 
à la reconfiguration des équipements auxiliaires sonores de conception de programmes et de 
radiodiffusion à usage professionnel. La somme affectée en 2016 a également pour objet d’assurer 
pour le compte de l’État le paiement de l’indemnisation des opérateurs de diffusion de services de 
télévision en conséquence de l’abrogation des autorisations décidées par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel en application du troisième alinéa du V de l’article 30-2 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans le cadre de la libération de cette 
bande de fréquences. »

V.– Rédiger ainsi le X :

« X. – Le V de l’article 34 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 est 
ainsi rédigé :

« V. – Pour 2016, 2017 et 2018, par dérogation au II de l’article 1604 du code général des impôts, le 
montant de la taxe notifié aux chambres d’agriculture de métropole pour 2016, 2017 et 2018 est 
égal à 98 % du montant de la taxe notifié pour 2014.

« Toutefois, pour 2016, 2017 et 2018, pour les chambres d’agriculture de Guadeloupe, de 
Martinique, de La Réunion et la chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture de 
Mayotte, ce montant est égal à 100 % du montant de la taxe notifié pour 2014. Pour la chambre 
d’agriculture de Guyane, il est fait application de l’article 107 de la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014. »

VI. Rédiger ainsi le XI :

« XI. – Il est opéré, avant le 31 janvier 2016, un prélèvement de 100 millions d’euros sur les 
ressources de la Caisse de garantie du logement locatif social mentionnée à l’article L. 452-1 du 
code de la construction et de l’habitation. Le recouvrement, le contentieux, les garanties et les 
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sanctions relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles applicables en matière de taxe sur les 
salaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première 
lecture, modifié de manière à prendre en compte certaines modifications introduites au Sénat visant 
à :

- réduire la baisse de la taxe affectée aux chambres d'agriculture pour les années 2017 et 2018;

- supprimer la baisse de la taxe affectée à l'Office national de la chasse et de la faune sauvage;

- renforcer le dispositif d'indemnisation des diffuseurs de services de télévision pour les 
conséquences sur leur activité de la décision de réaffecter aux opérateurs de téléphonie mobile la 
bande de fréquences comprises entre 694 MHz et 790 MHz.


